
Les heures effectuées au-delà du contrat en télétravail sont-elles
des heures supplémentaires ?

Réponse courte

Les heures effectuées au-delà du contrat en télétravail ne sont considérées comme des heures supplémentaires

que si elles remplissent plusieurs conditions : elles doivent dépasser la durée normale prévue par le contrat, la

convention collective ou la loi, et être accomplies à la demande expresse ou avec l'accord explicite de l'employeur.

L'initiative du salarié seul ne suffit pas à générer des heures supplémentaires ouvrant droit à majoration ou

compensation.

La traçabilité et la validation par l'employeur sont indispensables : les heures doivent être identifiables, contrôlables

et validées, que ce soit par un système de pointage, un logiciel de gestion du temps ou une déclaration écrite. En

l'absence d'accord explicite ou de tolérance manifeste de l'employeur, les heures effectuées en plus ne sont pas

automatiquement qualifiées d'heures supplémentaires ouvrant droit à compensation.

Définition

Les heures supplémentaires au Luxembourg correspondent aux heures de travail accomplies au-delà de la

durée normale fixée par le contrat de travail, la convention collective applicable ou la loi, à la demande expresse

ou avec l'accord de l'employeur. En télétravail, la qualification d'heures supplémentaires ne dépend pas du lieu

d'exécution, mais du dépassement des horaires contractuels ou légaux, sous réserve de l'accord préalable ou a

posteriori de l'employeur.

La notion d'heures supplémentaires implique que ces heures soient identifiables, traçables et validées par

l'employeur, conformément aux exigences du Code du travail luxembourgeois. L'égalité de traitement entre

salariés en télétravail et sur site doit être respectée.

Questions fréquentes

L'initiative seule du salarié génère-t-elle des heures supplémentaires ?

Non. Sans accord ou tolérance manifeste de l'employeur, les heures effectuées en plus ne sont pas automatiquement qualifiées d'heures
supplémentaires ouvrant droit à compensation. La traçabilité et la validation par l'employeur sont indispensables pour la qualification.

Le télétravail modifie-t-il la qualification des heures supplémentaires ?

Non. La qualification ne dépend pas du lieu d'exécution mais du dépassement des horaires contractuels ou légaux, sous réserve de
l'accord préalable ou a posteriori de l'employeur. L'égalité de traitement entre télétravailleurs et salariés sur site doit être respectée.

Les heures effectuées au-delà du contrat en télétravail sont-elles des heures supplémentaires ?

Uniquement si elles dépassent la durée normale (contrat, convention, loi) et sont accomplies à la demande expresse ou avec l'accord
explicite de l'employeur. L'initiative seule du salarié ne suffit pas à générer des heures supplémentaires ouvrant droit à majoration ou
compensation.
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Que faire en cas de dépassement non autorisé en télétravail ?

Il convient de rappeler par écrit au salarié les règles applicables et de documenter toute communication relative à la gestion du temps de
travail. L'employeur doit sensibiliser à l'interdiction d'auto-imposer des heures supplémentaires sans accord préalable du supérieur
hiérarchique.

Quelle majoration s'applique aux heures supplémentaires en télétravail ?

L'article L.211-27 prévoit prioritairement 1h30 de repos compensatoire majoré par heure supplémentaire. À défaut de récupération
possible, le paiement s'effectue avec une majoration de 40 % du salaire horaire normal, comme pour les salariés sur site.

Quels outils utiliser pour tracer les heures supplémentaires en télétravail ?

Plusieurs dispositifs sont possibles : système de pointage, logiciel de gestion du temps, déclarations écrites validées par le supérieur. Les
heures doivent être identifiables, contrôlables et validées, dans le respect de la protection des données personnelles.

Conditions d’exercice

Pour qu'une heure effectuée au-delà du contrat en télétravail soit qualifiée d'heure supplémentaire, plusieurs

conditions cumulatives doivent être réunies :

Condition Portée

Dépassement de la

durée normale

Le temps de travail doit excéder la durée prévue par le contrat, la convention collective ou

la durée légale (8 h/jour, 40 h/semaine, article L.211-5)

Accord de l'employeur
Demande expresse ou accord explicite de l'employeur, éventuellement par tolérance claire

et non équivoque

Initiative du salarié
L'initiative seule du salarié ne génère pas d'heures supplémentaires ouvrant droit à

majoration

Traçabilité L'employeur doit pouvoir contrôler et vérifier la réalité et la durée des heures effectuées

Modalités pratiques

La gestion des heures au-delà du contrat en télétravail obéit à des règles précises résumées ci-dessous :

Aspect Règle pratique

Traçabilité
Dispositifs fiables de suivi : pointage, logiciels de gestion du temps, déclarations écrites

validées par le supérieur

Heures sans accord

préalable

Non automatiquement qualifiées d'heures supplémentaires, sauf tolérance manifeste de

l'employeur

Charge de la preuve La preuve de l'accord ou tolérance de l'employeur incombe au salarié

Éléments probants Courriels, instructions, rapports d'activité examinés en cas de litige

Égalité de traitement Salariés en télétravail bénéficient des mêmes protections que les salariés sur site
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser par écrit toute demande ou validation d'heures supplémentaires en télétravail, en

précisant la nature, la durée et la période concernées. Les politiques internes doivent rappeler que toute prestation

au-delà de l'horaire contractuel requiert l'accord préalable du supérieur hiérarchique.

Les outils de suivi du temps de travail doivent être adaptés au télétravail pour garantir la transparence, la conformité

et la protection des données. Les employeurs doivent sensibiliser les salariés à l'interdiction d'auto-imposer des

heures supplémentaires et rappeler les modalités de déclaration et de validation.

En cas de dépassement non autorisé, il convient de rappeler par écrit au salarié les règles applicables et de

documenter toute communication relative à la gestion du temps de travail. L'encadrement humain du dispositif de

suivi doit être assuré pour garantir le respect des droits des salariés.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.211-5 du Code du travail Durée légale du travail (8 h/jour, 40 h/semaine)

Article L.211-22 du Code du travail Définition du travail supplémentaire

Article L.211-27 du Code du travail Compensation des heures supplémentaires (40 % ou 1h30)

Article L.211-27 du Code du travail Majoration des heures supplémentaires (40 %)

Article L.211-29 du Code du travail Obligation de contrôle et de traçabilité du temps de travail

Convention du 20 octobre 2020 sur le télétravail Cadre du télétravail, rendue obligatoire par règlement grand-ducal

L'absence de dispositif fiable de suivi du temps de travail en télétravail peut entraîner des sanctions lors d'un contrôle de l'Inspection

du travail et des mines (ITM), ainsi que la requalification d'heures non autorisées. Il est impératif de documenter systématiquement les

demandes, validations et contrôles des heures supplémentaires, tout en respectant la protection des données personnelles et

l'encadrement humain des dispositifs automatisés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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